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PREFET DES YVELINES

Préfecture 
         Direction de la réglementation et des élections

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Arrêté 
modifiant l'arrêté n° 2014344 - 0001 du 10 décembre 2014 (modifié) portant

création de la commission de suivi de site du bassin industriel de
Limay/Gargenville/Porcheville 

Le Préfet des Yvelines,
                                                                     Chevalier de l'ordre national du mérite,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles  L125-1 à L125-2-1, L515-8,
R125-5 à R125-8-5 et D 125-29 à D125-34 ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles
R133-1 à R133-13 ; 

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

Vu l'arrêté n° 2014344 - 0001 du 10 décembre 2014 (modifié) portant création de la
commission de suivi de site du bassin industriel de Limay/Gargenville/Porcheville ;

Vu l'arrêté n° 2015362 - 0002 modifié du Préfet des Yvelines du 28 décembre 2015
portant fusion de la communauté d'agglomération de Mantes-en-Yvelines, de la
communauté d'agglomération des Deux Rives de la Seine, de la communauté
d'agglomération de Poissy, Achères, Conflans-Ste-Honorine, de Seine et Vexin
communauté d'agglomération, de la communauté de communes des Coteaux du
Vexin, de la communauté de communes Seine-Mauldre, au 1er janvier 2016 et
dénommant le nouvel EPCI à fiscalité propre issu de la fusion « Grand Paris Seine
et Oise » ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015362 - 0003 modifié, du 28 décembre 2015, portant
transformation de la communauté d'agglomération « Grand Paris Seine et Oise » en
communauté urbaine ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté urbaine Grand Paris
Seine et Oise, en date du 23 juin 2016, désignant ses représentants au sein de la
commission de suivi de site du bassin industriel de Limay/Gargenville/Porcheville ; 

Vu le courrier, du 10 août 2016, de la société TOTAL Raffinage France, relatif au
changement de représentants au sein des collèges « exploitants » et « salariés» de
la commission de suivi de site du bassin industriel de Limay/Gargenville/Porcheville ;
                                                                                                                                                        
                                                                                                                                                             .../..



Vu le message électronique, en date du 24 octobre 2016, de l'association
INITIATIVES, relatif au changement de représentants au sein du collège
« représentants des riverains d'installations classées et associations de protection
de l'environnement » de la commission de suivi de site du bassin industriel de
Limay/Gargenville/Porcheville ; 

Considérant la création de la communauté urbaine « Grand Paris Seine et Oise » à
compter du 1er janvier 2016, qui se substitue à la communauté d'agglomération de
Mantes-en-Yvelines et à la communauté de communes des coteaux du Vexin, au
sein de la commission de suivi de site du bassin industriel de
Limay/Gargenville/Porcheville ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture :

Arrête

Article 1er : La représentation des collèges « représentants des collectivités territoriales ou
d’établissements publics de coopération intercommunale concernés », « représentants
des riverains d'installations classées et associations de protection de l'environnement »,
« exploitants » et « salariés » visée au 2-3-4-5 de l'article 1er de l'arrêté n° 2014344 -
0001 du 10 décembre 2014 (modifié) portant création de la commission de suivi de site du
bassin industriel de Limay/Gargenville/Porcheville est modifiée comme suit :  

2 - Au titre des représentants des collectivités territoriales ou d’établissements publics de
coopération intercommunale concernés :

    Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise

- M. Philippe TAUTOU, titulaire ; 
- M. Pierre BEDIER, suppléant.

Commune de Gargenville 

 - M. Pascal BERTHET-BONDET, titulaire ;
- M. Alexandre KARAA, suppléant.

Commune de Guerville

 - M. Marc BARRIER, titulaire ; 
 - Mme Evelyne PLACET, suppléante.

Commune de Guitrancourt

- M. Patrick DAUGE, titulaire ;
- Mme Chantal DEFLUBE, suppléante.

Commune d’Issou

- M. Sébastien TOURNE, titulaire ;
- M. Anthony GARCIA, suppléant.

Commune de Limay

- M. Jean-Marc RUBANY, titulaire ;
- M. Djamel NEDJAR, suppléant. 
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Commune de Mézières-sur-Seine 

- M. Pierre-Yves PINCHAUX, titulaire ;
- M. Franck FONTAINE, suppléant.  

Commune de Porcheville 

- M. Paul LE BIHAN, titulaire ;
- M. Didier MARTINEZ, suppléant. 

3 - Au titre des représentants des riverains d’installations classées et associations de
protection de l’environnement :

Collectif d’association pour la défense de l’environnement de Seine-Aval (CAPESA)

- Mme Monique ORY, titulaire ;
- M. Bernard DAUDERGNIES, suppléant.

Association « Yvelines environnement »    

- Mme Corinne DUMONT, titulaire ;
- M. Gérard BAUDOIN, suppléant.

Association « Initiatives »   

- M. Michel REVOL, titulaire ;
- M. Claude LEBRUN, suppléant.

Association «  AQUEREM »    

- M. Richard HUGUET, titulaire ;
- M. Michel AUBERT, suppléant.

Association «  AIMER »

- M. Bruno MORIN, titulaire ;
- M. Christian LELONG, suppléant.

Association «  ALEM »

- Mme Brigitte AUBRY, titulaire.

Ports de PARIS

- Mme Pascale GROS-DUBOIS, responsable du port de Limay-Porcheville, titulaire.  

4   -    Au titre des exploitants :

Société AIR LIQUIDE France industrie 

- M. Thierry BOCQUET, chef de l’établissement de Limay, titulaire ;
- M. Guillaume LOUVET, directrice de l'établissement industriel - Ile-de-France, suppléant.

Société ALPA

- M. Alexandre GODARD, directeur général adjoint, titulaire ;
- Mme Rosalba LAMAS, responsable qualité, sécurité, environnement (QSE), suppléante.
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Société EDF 

- M. Rémi TOURET, directeur délégué, titulaire ;
- M. Nicolas PUEBLA, chef de mission QSE, suppléant.

Société France plastiques recyclage

  - Mme Marie-Catherine COQUIN, responsable laboratoire QSE, titulaire ;   
  - Mme Camille GARDIE, responsable environnement PAPREC, suppléante.

Société GDE 

- M. Xavier ROUCHAUD, directeur régional, titulaire ;   
- M. Alban GROSVALLET, responsable hygiène, sécurité, environnement (HSE) France, 
ou M. Sylvain LEZY, chargé de mission HSE Normandie/Ile-de-France, suppléants.

Société LINDE France 

- M. Philippe PERRODIN, directeur d’établissement, titulaire ;   
- M. Didier LIZESKI, responsable maintenance, suppléant.

Société PCAS 

  - M. Vincent TESTAUD, directeur de site, titulaire ;
  - M. Philippe PARKER, responsable HSE, suppléant.

Société SARP Biocarburants 

- M. Bruno DELAVENNE, directeur, titulaire ;
- M. Sébastien BERTHELOT, responsable HSE, suppléant.

SARP Industries Déchets dangereux  

 - M. Olivier NAVETTE, directeur, titulaire ;
 - Mme Annick BARIZZA, responsable QSE, suppléante.

Société TOTAL Raffinage France 

- M. Jérôme ROCHER, chef d’exploitation, titulaire ;
 - Mme Touria HAVY, chef de service programme contrôle administration, suppléante.

Société VALENE

- M. Jean-Luc CHALLE, directeur de secteur, titulaire ;
- M. Benoit DUTILLY, directeur d’unité opérationnelle, suppléant.

5 - Au titre des salariés des installations classées :

Société Société Air liquide France industrie  

-  M. Jean-Marie DUPONT, chef d'équipe, délégué du personnel, titulaire ;
- M. Hervé PICARD, opérateur de production, délégué du personnel, suppléant.
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Société ALPA

- M. Georges LARIVE, responsable maintenance mécanique méthode et annexe acierie,
représentant au comité d'établissement, délégué du personnel, titulaire ;

  - Mme Sylvie LELAIDIER, secrétaire QSE, déléguée du personnel, suppléante.

Société EDF 

   -  M. Laurent TUR, technicien sécurité, délégué du personnel, titulaire ;
  - M. Gilles MADEMBA-SY, technicien chimiste, suppléant.

Société France plastiques recyclage

- Mme Myriam ROBBE, technicienne QSE, représentante du personnel au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT), titulaire ;

  - M. Samir BENABBAB, responsable du magasin, délégué du personnel, suppléant.

Société GDE 

  - M. Abdelmajid HAIDA, chef de chantier adjoint, titulaire ;
  - Mme Nathalie CHRETIEN, pilote broyeur, suppléante.

Société LINDE France

  - Mme LIEUSSOU, assistante site, déléguée du personnel, titulaire.

Société PCAS 

  - Mme Amandine FORTIN, technicienne maintenance instrumentation, titulaire ;
  - M. Vincent CADIEU, technicien production procédés, suppléant.

Société SARP Industries Biocarburants

   -  M. Philippe DELHAYE, attaché aux travaux neufs, délégué du personnel, titulaire ;
  - M. Bruno PICHEREAU, responsable gardien, suppléant. 

SARP Industries Déchets dangereux 

   -  M. Philippe DELHAYE, attaché aux travaux neufs, délégué du personnel, titulaire ;
  - M. Bruno PICHEREAU, responsable gardien, suppléant. 

Société TOTAL Raffinage France

- M. James MARIE, opérateur extérieur sécurité, membre du CHSCT, titulaire ;
- M. Sylvain ROUSSEL, opérateur extérieur sécurité, membre du CHSCT, suppléant.

Société VALENE

   -  M. Didier MARTIN, agent de quart, délégué du personnel, titulaire ;
  - M. Nabil REHAIMI, agent de quart, délégué du personnel, suppléant.

Le reste de l'arrêté est inchangé 
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Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes
auxquelles il a été notifié, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture des Yvelines pour les autres personnes.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines et le sous-préfet de Mantes-la-Jolie
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs, accessible sur le site Internet de la préfecture. 

 Fait à Versailles, le 18 novembre 2016

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le Secrétaire général,

Signé

Julien CHARLES
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Avis n° 2016326-0002 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Sous-Préfète 

 
Le 21 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
MiCIT 

 
 

 
 
 
 

Décision favorable de la Commission départementale d’aménagement commercial des Yvelines 
du 14 novembre 2016 concernant la commune de Montigny-le-Bretonneux 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 14/11/16; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Charlotte MOREL, dont le domicile professionnel administratif est 136 rue de la 
Louvière – 78120 RAMBOUILLET.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Charlotte MOREL sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Charlotte MOREL s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

Pour la chef de service 
L’adjointe à la chef de service 

 
 

Florence COLLEMARE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016323-0001 
 
 
 

signé par 
Florence COLLEMARE, Vétérinaire officiel 

 
Le 18 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Anaïs BORIAS 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 10/10/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Anaïs BORIAS, dont le domicile professionnel administratif est 49-51 rue des 
Chantiers – 78000 VERSAILLES.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Anaïs BORIAS sera renouvelée par 
tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Anaïs BORIAS s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

Pour la chef de service 
L’adjointe à la chef de service 

 
 

Florence COLLEMARE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016323-0002 
 
 
 

signé par 
Florence COLLEMARE, Vétérinaire officiel 

 
Le 18 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Cécile GENTIL 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 10/10/16 ; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Cécile GENTY, dont le domicile professionnel administratif est 49-51 rue des 
Chantiers – 78000 VERSAILLES.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Cécile GENTY sera renouvelée par 
tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Cécile GENTY s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

Pour la chef de service 
L’adjointe à la chef de service 

 
 

Florence COLLEMARE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016323-0003 
 
 
 

signé par 
Florence COLLEMARE, Vétérinaire officiel 

 
Le 18 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDPP 

 
 

 
 
 
 

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Charlott e MOREL 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2015237-0009 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur 
Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2016245-0007 du 1er septembre 2016 relatif à la sub-délégation de signature de 
Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 

 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 14/11/16; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Charlotte MOREL, dont le domicile professionnel administratif est 136 rue de la 
Louvière – 78120 RAMBOUILLET.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Charlotte MOREL sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Charlotte MOREL s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

Pour la chef de service 
L’adjointe à la chef de service 

 
 

Florence COLLEMARE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016323-0004 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire générale 

 
Le 18 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 
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